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Comité consultatif sur l’assurance collective 
Rapport de comité pour l'AGA 2021 de l'APAPUM 

 

Le comité est constitué de 20 personnes, incluant les campus d’Edmundston et Shippagan.  Des 

représentants de toutes les associations, du service des ressources humaines et d’Assomption 

étaient présents. 

Le comité s’est réuni virtuellement le 23 septembre 2021. 

RH UdeM :  Véronique Caron-Fournier remplace Adam Thibodeau 

 

Les dossiers discutés à cette rencontre:  

Renouvellement du contrat d’assurance collective en vue du renouvellement du contrat à 

compter du 1er juin 2021.  
Taux finaux au renouvellement : 

o Assurance vie : -10% assurance vie 

o Invalidité coure durée : -12% 

o Invalidité longue durée : +10% (payée à 100% par employé) 

o Santé = 0 

o Dentaire = 0 

Prime annuelle : augmentation 1.77% 

Moins de 10% pour notre type de régime : c’est très bien 

 

Une présentation a été effectuée par le fournisseur de service.  Une copie de la 

présentation a été transmise à l’exécutif de l’APAPUM le 19 novembre 2021. 
 

Sommaire des garanties Vie et Invalidité 
 

o Assurance vie de base : 4 fois le salaire annuel : montant maximum 165 000$ 

o Assurance-vie à la retraite 4 000$ 

▪ Prime taxable (employeur) 

▪ Assurance non taxable (employé) 

o Assurance vie des personnes à charge : 10 000$ conjoint.e et 5 000$ chaque enfant 

o Assurance invalidité 

▪ Courte durée (ICD) : 80% du salaire hebdomadaire; maximum 700$ 

• Accident : payable 1re journée 

• Maladie : payable 6e journée 
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• Durée : 13 semaines 

▪ Longue durée (ILD) : 60% du salaire mensuel; maximum 5 000$ 

 

Expérience et renouvellement Vie et Invalidité – calculée au 31 décembre 2020 
(note : ceci s’applique au campus de Moncton, et n’est pas exclusif à l’APAPUM) 

Explication de la méthodologie de calcul et de l’évolution entre 1er juillet 20105 au 31 

décembre 2020 

A partir de ces évaluations, les taux sont ajustés. 

▪ Assurance vie : -10% assurance vie 

▪ Invalidité coure durée : -12% 

▪ Invalidité longue durée : +10% (payée à 100% par employé) 

Répartition des réclamations par cause : ILD (invalidité longue durée); ICD (Invalidité 

courte durée) 

▪ Troubles mentaux et du comportement : 39% (ILD); 32% (ICD) 

▪ Maladie du système ostéo-articulaire et du tissu confonctif : 16% (ILD); 22% 

(ICD) 

▪ Tumeurs : 10% (ILD); 10% (ICD) 

▪ Maladies de l’appareil circulatoire : 4% (ILD); 8% (ICD) 

▪ Lésions traumatiques, empoisonnement et certaines conséquences de causes 

externes : 8% (ILD); 6% (ICD) 

▪ Autres : 23 % ILD); 22% (ICD) 

Ratio des cas en invalidité :
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Sommaire des garanties Santé et Dentaire 
Assurance maladie 

o Hospitalisation 

▪ Chambre semi-privée : paiement direct à l’hôpital 

▪ Régime paie 100 % des dépenses admissibles 

o Frais complémentaires (Certains praticiens sur ordonnance médicale seulement!) 

▪ Rembourse 80 % des frais admissibles 

▪ Services paramédicaux : maximum pour chaque praticien de 500 $ par 

assuré  

▪ Sauf massothérapie et psychologue : maximum pour chacun de 750 $ par 

assuré 

▪ Maximum global pour l’ensemble des praticiens de 1 500 $ par année 

calendrier 

o Soins de la vue 

▪ Paie 80 % jusqu’à un maximum de 250 $ par 24 mois consécutifs pour 

lunettes ou lentilles cornéennes et examen de la vue (12 mois consécutifs 

pour enfants âgés de moins de 19 ans) 

o Assurance voyage 

▪ Paie 100 % des dépenses admissibles, maximum 2 M$ 

o Médicaments 

▪ Médicaments génériques avec franchise de 20 %, maximum 20 $ par 

ordonnance, à moins d’une ordonnance d’un médicament de marque. 

Processus d’autorisation spéciale pour les médicaments onéreux (10 000 

$/année) 

CHANGEMENT : 

Pompe à insuline : Renouvelable aux 60 mois au lieu de 84 mois.  Maximum 6 000$ 

Capteur pour pompe à insuline : Maximum 3 000$ 

 

Assurance dentaire 

o Partie 1 – De base : 80 % 

Exemples : examens buccaux, radiographies, soins préventifs tels que le 

polissage et l’application de fluorure, chirurgie buccale (ablation d’une dent) 

▪ Endodontie : traitement de canal 

▪ Périodontie : traitement des gencives 

o Partie 2 – Restauration majeure : 80 % 

Exemples : couronne, gingivoplastie, incision et drainage 

o Maximum combiné : 1 000 $ par année calendrier 
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Expérience et renouvellement Santé et Dentaire – calculée au 31 décembre 2020 
(note : ceci s’applique au campus de Moncton, et n’est pas exclusif à l’APAPUM) 

Explication de la méthodologie de calcul et de l’évolution entre 1er janvier 2020 au 31 

décembre 2020 

A partir de ces évaluations, les taux sont ajustés. 

▪ Santé = 0 

▪ Dentaire = 0 

 

Santé : 

 

 
Frais complémentaires 

2020-01-01 au 
2020-12-31 

% du 
total 

% d’aug. /dim. 
sur l'année 2019 

Services paramédicaux 
239 625 $ 75,9 % -16,9 %  

Équipement respiratoire 25 276 $ 8,0 % 145,9 %  

Fournitures diabétiques 20 737 $ 6,6 % 57,3 %  

Orthopédique 
10 804 $ 3,4 % -9,8 %  

Équipement médical 7 867 $ 2,5 % -36,0 %  

Fournitures d’ostomie 5 654 $ 1,8 % 36,8 %  

Ambulance 1 840 $ 0,6 % -26,6 %  

Assurance maladie 2020-01-01 au 
2020-12-31 

% du total 
réclamé 

% d’aug. /dim. 
sur l'année 2019 

Médicaments 932 202 $  68.5 % 1,8 % 

Frais complémentaires 315 920 $  23.2 % -10.3 % 

Soins de la vue 64 499 $  4.7 % -21.9 % 

Assurance voyage 45 789 $      3.4 % 190.4 % 

Chambre d’hôpital  1 625 $               0.1 % 67.5 % 

TOTAL 1 360 035 $  100,0% -0.6 % 
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Frais médicaux 1 435 $ 0,5 % -46,9 %  

Laboratoire 868 $ 0,3 % 95,6 %  

Soins infirmiers 740 $ 0,2 % -29,4 %  

Autres 618 $ 0,2 % 72,5 %  

Test d’allergie et matériaux 430 $ 0,1 % 100,0 %  

Aide de mobilité 27 $ 0,0 % -99,5 %  

TOTAL 315 920 $  100,0 % -10,3 %  

 

Services paramédicaux 
2020-01-01 au 

2020-12-31 % du total 

% d’aug. /dim. 
sur l'année 

2019 
Massothérapeute  84 180 $ 35,1 % -13,7 % 
Psychologue 48 219 $ 20,1 % -1,3 % 
Physiothérapeute  39 371 $ 16,4 % -20,7 % 
Chiropraticien(ne) 23 147 $ 9,7 % -16,4 % 
Ostéopathe  16 460 $ 6,9 % -15,3 % 
Naturopathe 13 001 $ 5,4 % -47,4 % 
Acuponcteur/acuponctrice  9 252 $ 3,9 % -25,0 % 
Diététicien(ne) 2 963 $ 1,2 % -12,9 % 
Podiatre  2 232 $ 0,9 % 7,1 % 
Orthophoniste 412 $ 0,2 % 38,0 % 
Chiropodiste  168 $ 0,1 % -88,7 % 
Réflexologue 113 $ 0,0 % -68,5 % 
Ergothérapeute  108 $ 0,0 % -80,0 % 

TOTAL 239 625 $ 100,0 % -16,9 % 
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Dentaire : 

 Soins Dentaires 2020-01-01 au 
2020-12-31 % du total % d’aug. / dim. 

sur l'année 2019 

Base (incluant endo. / pério.) 316 635 $  93,9 %     -20,2 % 

Restaurations majeures 20 311 $  6,1 % 0,7 % 

TOTAL 336 947 $ 100,0 % -19,2 % 

 

Services de base 2020-01-01 au 2020-
12-31 % du total % d’aug. /dim.  

sur l'année 2019 

Prévention 124 483 $ 39,3 % -24,4 % 
Restauration 86 019 $ 27,2 % -15,3 % 
Diagnostic 61 705 $ 19,5 % -18,4 % 
Chirurgie buccale maxillofacial 20 126 $ 6,4 % -2,9 % 
Endodontie 11 677 $ 3,7 % -26,3 % 
Parodontie 7 257 $ 2,3 % -39,6 % 
Autres 2 955 $ 0,9 % 0,0 % 
Services généraux 
complémentaires 

2 358 $ 0,7 % -30,8 % 

Prosthodontie amovible (partie 111) 55 $ 0,0 % -50,3 % 
TOTAL             316 635 $  100,0 % -20,2 % 
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Considérations futures 
 

➢ Programme de médicaments plus (PMP) 

➢ Biosimilaires 

➢ Maladie grave (« critical illness ») :  2 options de produits sur base obligatoire ou 

optionnel 

➢ Refonte des formulaires pour genre « X »  

Nouveautés récentes chez Assomption Vie: 

➢ Télémédecine: Options de 3 visites par année ou service illimité 

➢ Pharmacie postale :  plus grande présence suite au COVID-19 


